PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 26 mai  2009 

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le vingt-sixième jour du mois de mai  2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

-   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

133-05-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture des items à l’ordre du jour :

1. Dossier de la mise aux normes en eau potable :

     A)   Recherche en eau sur le territoire de la Municipalité de Lotbinière.

     B)   Facturation de LNA.

     C)   Facturation de Dilicontracto.

     D)   Budget d’honoraires professionnels de Roche Ltée pour la 

            recherche en eau (Lotbinière) et le projet d’assainissement des 

            eaux usées.

2.  Divers.

3.  Période de questions.

4.  Levée de la séance.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

134-05-2009  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :

A) Recherche en eau sur le territoire de la Municipalité de Lotbinière

Considérant que la Municipalité de Leclercville a réalisé en 2008, des travaux visant l’installation d’un système de captage au droit des anciennes sources et ce, suivant les recommandations de l’hydrogéologue Laforest Nova Aqua ;

Considérant que les résultats escomptés de l’eau captée n’ont pas été obtenus après une mise en opération du système ;

Considérant que sur la base des analyses menées en laboratoire, les propriétés de l’eau captée pourraient nécessiter un traitement ;

Considérant que la quantité de l’eau est largement en deca de l’objectif fixé à 325 mètres cubes par jour (m³/d) ;

Considérant que les documents déposés par l’hydrogéologue LNA en date de ce jour, ne permettent pas à la Municipalité de s’assurer que la qualité et la quantité de l’eau captée à partir du nouveau système pourraient être améliorées à court terme et à moindre coût ;

Considérant que sur le territoire de la Municipalité de Lotbinière au droit de leur source de captage, il y aurait un potentiel de l’aquifère de manière à alimenter les deux Municipalités suivant leur objectif respectif et ce, tant qualitatif que quantitatif ;

Considérant que la Municipalité de Lotbinière est sur le point d’entreprendre des travaux visant la modification de ses installations de pompage ;

Considérant que la Municipalité de Lotbinière a accepté à la demande de la Municipalité de Leclercville de reporter temporairement leurs travaux afin de permettre d’investiguer davantage le site de Lotbinière ;

Considérant qu’un projet permettant la mise en commun des installations de production en eau potable de la Municipalité de Lotbinière serait reçue favorablement par le Ministère de l’Environnement (MDDEP) ;

Considérant qu’une proposition sur l’investigation du site par phase a été produite  par l’hydrogéologue LNA  laquelle permet de réaliser dans un premier temps,  les activités préliminaires visant à identifier les sols en place ;

En conséquence, sur proposition de Monsieur Jean Beaudet, appuyé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

Il est convenu de mandater l’hydrogéologue LNA  pour réaliser la première phase de l’investigation intitulée « Forage exploratoire », le tout décrit dans sa proposition du 27 avril 2009, au montant forfaitaire de 

15 240,00$ (taxes en sus) ;

Il est convenu que Monsieur André Laforest, hydrogéologue de LNA soit l’unique mandataire de ce projet ;

Il est convenu que le rapport d’étape émis par l’hydrogéologue en fin d’activités soit transmis pour fins de consultation et de discussion à la Municipalité de Lotbinière ;

Il est convenu de mandater sur une base horaire, Messieurs Ghislain Bolduc et Michel Tremblay, Consultants de Roche Ltée, Groupe-Conseil, afin d’effectuer le suivi et la coordination des activités menées en première phase par l’hydrogéologue et d’effectuer les vérifications techniques et économiques des installations et/ou des ouvrages requis. 

B) Facturation de LNA

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance des 4 dernières factures reçues de LNA représentant un montant de 30 498,56 $, taxes incluses.

Le maire, Monsieur Marcel Richard a prévu une rencontre au bureau municipal, le 29 mai prochain  avec Monsieur André Laforest de LNA afin de prendre en considération ces factures pour finaliser le dossier. 

C) Facturation de Dilicontracto 

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la  facturation reçue de Dilicontracto pour certains travaux supplémentaires exécutés à l’automne 2008 ainsi que certains crédits accordés.

Le maire, Monsieur Marcel Richard discutera de certains items de cette facturation avec  M. Michel Tremblay de Roche Ltée, Groupe Conseil pour l’obtention de crédit supplémentaire.  

D)  Budget d’honoraires professionnels de Roche Ltée pour la recherche en eau (Lotbinière) et le projet d’assainissement des eaux usées

La directrice générale remet à chaque élu (e), le coût des honoraires professionnels de Roche Ltée, Groupe-conseil pour les activités entourant la recherche en eau ainsi que ceux portant sur le programme d’assainissement des eaux usées (transmis par M. Michel Tremblay, le 13 mai).

135-05-2009  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit levée à 22h45. 

_________________________   ________________________________

Marcel Richard, maire                     Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.

